
 

 

 

 

RAPPORT N°2 

………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

OUVERTURES DE CREDITS 
 
M. le Président expose :  
 
Rappel : art L1612-1 du CGCT 
 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 

l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de 
ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 
précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de 
la dette venant à échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget 
avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents 
au remboursement de la dette.  

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de 

son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes 
émis dans les conditions ci-dessus.  

 
Précisions sur la limite du ¼ des crédits : 

- appréciation au niveau du chapitre ; 
- dépenses prises en compte : dépenses réelles de la section d’investissement sauf les crédits 
afférents au remboursement de la dette : chapitre 16 ; votés au budget N-1 (BP et DM) ; 
- RAR non pris en compte ; 
- possibilité de prendre plusieurs délibérations ; 

 
M. le Président présente les ouvertures de crédits. 

 
cf. annexe :  
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Sur proposition du Président,  
 
Délibération,  
 
il vous est proposé : 

- d’adopter les ouvertures de crédits telles que présentées (cf. annexe). 


